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Mission principale : Piloter et coordonner l’activité du secteur : maintenance des équipements extérieurs, 

gestion du domaine public et organisation technique des festivités. Assurer l’exécution et le contrôle de 

travaux neufs. Participer au montage des dossiers de consultation et piloter leur exécution. 

Assurer le fonctionnement et la coordination de la proximité avec les services de la Métropole Nice Côte 

d’Azur et la Municipalité. 

 
 

 

DEFINITION DU POSTE 
 

Direction de rattachement : Direction Générale Développement Durable et Proximité – Direction Cadre 

de Vie et Proximité. 

Relation hiérarchique : l’agent(e) exerce ses missions sous la direction et la responsabilité hiérarchique 

de la Directrice Cadre de Vie et Proximité. 

Relations fonctionnelles : services municipaux, MNCA et autres organismes, élus, associations, 

administrés, prestataires extérieurs, 

 

Conditions spécifiques du poste : 

Lieu : CTM, avenue Pierre et Marie Curie- 06700 Saint-Laurent-du-Var 

Horaires : 7h30-12h04 / 13h30-16h30 (vendredi 16h) – Durée hebdomadaire 37h20 

Conditions spécifiques :  

- Amplitude variable en fonction des urgences et besoins de service 

- Déplacements fréquents (permis B obligatoire)  

- astreinte de décision 

Moyens techniques à disposition : bureau, ordinateur, téléphone portable, véhicule, EP 

 
 

 

MISSIONS 

  

➢ Piloter les activités du service afin de garantir la qualité du service rendu et un traitement 

efficace de l’ensemble des demandes concernant les missions confiées au secteur :  

 

Maintenance des équipements extérieurs :  Assurer l’entretien, l’installation et le 

remplacement de : 

               - la vidéoprotection  

               - l’éclairage extérieur municipal : public et décoratif  

               - les horodateurs 

               - le contrôle d’accès : barrières automatiques, borne escamotable 

               - la signalisation verticale et horizontale communale, PMV 

               - les sanitaires publics automatisés et de location 

 
Ville de Saint-Laurent-du-Var 

30 000 habitants surclassée 40 à 80 000 habitants 

 

RECRUTE : 
 

UN(E) TECNICIEN(NE) VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 

CHEF(FE) DE SECTEUR 

ESPACES PUBLICS ET EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
 

Centre Technique Communal (CTM) 
 

Cadre d’emploi des Techniciens Territoriaux (Cat. B)  
  

Recrutement par la voie statutaire ou à défaut contractuelle                  
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               - des fontaines et des pompes des nappes phréatiques 

               - des plages : balisage flottant et suivi du nivellement avant la saison estivale. 

          

Travaux neufs ou d’extension : 

-Assurer le pilotage de projets de travaux neufs ou d’extension en maitrise d’œuvre interne ou 

externe : gestion technique, financière et administrative.  

-Assurer le suivi des travaux des partenaires extérieurs.   

 

Gestion de la proximité :  

-Faire l’interface entre la municipalité et les services métropolitains (NCA) en matière de 

proximité, propreté, voiries et réseaux, collecte des déchets et entretien des vallons.  

-Coordonner et suivre le GIRCOM (réunions mensuelles entre la commune et NCA) et interface 

pour les demandes des usagers. Prise de rendez-vous avec les usagers en fonction de la demande. 

-Traiter les demandes des administrés, rédiger les réponses aux courriers en relation avec le 

Cabinet du Maire et suivre l’avancement des dossiers (logiciel de gestion électronique des 

courriers MAARCH). 

-Participation éventuelle aux réunions d’information envers les usagers et administrés. 

 

Gestion domaine public :  

-Prise d’arrêtés : dérogation tonnage, circulation, stationnement, dérogation bruit, police du 

Maire, arrêtés métropolitains de travaux, grue. 

-Coordination des travaux de voirie : entreprises et concessionnaires. 

-Participer aux réunions de chantier avec la métropole NCA et autres réunions de coordination. 

 

Organisation technique des festivités et illuminations : 

-Superviser l’organisation technique des festivités suivant la planification annuelle 

-Superviser l’installation les illuminations de fin d’année 

-Superviser la maintenance des bornes foraines. 

  

➢ Assurer la gestion administrative et budgétaire du secteur :  
 

- Suivi de l’exécution du budget confié, traitement des commandes et des factures et propositions 

du budget pour le service. 

- Manager les ressources humaines du secteur. 

- Participer à l’élaboration des marchés publics du secteur et à leur bonne exécution  

- Appliquer et faire appliquer les consignes de sécurité imposées par le cadre réglementaire  

- Informer sa hiérarchie du déroulement des missions confiées.  
 

 

COMPETENCES REQUISES  
 

- Formation technicien voirie : Bac +2 génie civil, travaux publics ou équivalent  

- Maîtrise des techniques de Voirie, et réseaux divers (VRD), éclairage public, 

vidéoprotection  

- Maîtrise des normes et règles de sécurité sur les chantiers  

- Connaissances réglementaires en gestion du domaine public 

- Formation AIPR concepteur  

- Connaissance des règles de base des marchés publics et de la comptabilité publique 

- Bonne capacité d’organisation 

- Aptitude forte au management  

- Aptitude à la conduite de projets 
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- Maîtrise de l’expression écrite et orale 

 

 

- Connaissance de l’environnement des collectivités locales 

- Informatique : Maitrise des logiciels word et excel, logiciel métier de gestion de patrimoine  
 

- Autonomie, méthodologie et rigueur dans l’organisation du travail  

- Très bon relationnel, bonne présentation 

- Réactivité, disponibilité et prise d’initiative 

- Forte aptitude au travail en équipe et en transversalité 

- Discrétion professionnelle absolue et respect de l’obligation de réserve. 

 

 

 

Poste à pourvoir au plus tôt 

 

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation et CV) à l’attention de M. le Maire  

avant le 6 avril 2026 

 

par mail à aurelie.fratini@saintlaurentduvar.fr 

 


